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ARTICLE 3 BIS

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Le montant des aides perçues par une organisation de producteurs peut être modulé en fonction du 
type de contrat qu’elle conclut. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à permettre la modulation du montant des 
aides perçues par une organisation de producteurs en fonction du type de contrat (annuel, 
pluriannuel...) qu'elle conclut. 


